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Gouvernance coopérative : Coop de France se félicite de la médiation 
engagée par le Président du Haut Conseil de la Coopération Agricole 

 
 
 
Coop de France accueille avec satisfaction l’annonce faite par le Président du Haut Conseil de la 
Coopération agricole (HCCA), M. Henri NALLET, qui a accepté de conduire une médiation entre 
les parties prenantes au conflit que connaît la coopérative Tereos. 
 
La médiation conduite par le Président du HCCA doit permettre de retrouver les conditions de 
sérénité et de confiance propices au dialogue.   
 
Il revient à l’entreprise coopérative, avec ses instances statutaires, conseil d’administration et 
assemblée générale, de trouver une issue à ce conflit, dans le respect des valeurs coopératives de 
démocratie et de transparence.   
 
Pour Michel PRUGUE, Président de Coop de France :  
 

« Je tiens à saluer personnellement l’engagement d’Henri Nallet, ancien ministre de l’Agriculture et 
Président du HCCA, dans cette évolution constructive. Coop de France est, depuis le début, 
soucieuse que les pratiques de bonne gouvernance coopérative s’appliquent. Il revient aux 
agriculteurs-coopérateurs, propriétaires de leur entreprise et seuls souverains, de prendre les 
décisions relatives à la stratégie et à la gestion de leur entreprise, dans le cadre de leurs 
organismes statutaires de gouvernance.» 
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Coop de France en bref : 
 
Président : Michel Prugue 
Directrice Générale : Valérie Ohannessian 
Coop de France est la représentation unifiée des entreprises coopératives agricoles qui jouent un rôle 
incontournable dans l’économie agricole, agroalimentaire et agro-industrielle française. 
 

La Coopération agricole en chiffres : 
- 2 500 entreprises coopératives (coopératives, unions et sica) + 12 260 CUMA (coopératives d’utilisation 

de matériel agricole), 
- 85,9 milliards d’euros de chiffre d’affaires global (hors unions de commercialisation), 
- 40 % du chiffre d’affaires de l’agroalimentaire français, 
- 1 marque alimentaire sur 3 est coopérative, 
- Plus de 165 000 salariés, 
- ¾ des agriculteurs adhèrent à au moins 1 coopérative, 
- 550 coopératives engagées dans le bio, 
- 74 % des sièges sociaux se situent en zones rurales, 
- 93 % des entreprises coopératives sont des PME ou TPE. 


